Le BIEM, la CISAC et le GESAC s'élèvent contre toute suppression du système de rémunération pour copie privée
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Le BIEM, la CISAC et le GESAC s'élèvent contre toute suppression du système de rémunération pour copie privée

MIDEM, France – 22 janvier 2006 – Les sociétés d'auteurs sont préoccupées par l'avenir des systèmes de rémunération pour copie privée, qui garantissent aux auteurs une juste compensation pour la copie privée de leurs œuvres par le public. La copie privée fait l'objet de nombreuses réflexions au sein de la Commission européenne, tout comme dans le monde, en particulier en Australie, au Canada, au Japon et au Mexique. L'industrie du logiciel ainsi que les fabricants d’appareils d’enregistrement et de supports vierges prônent l'abolition des systèmes de rémunération pour copie privée et l'adoption des DRM (Digital Rights Management – Gestion des droits numérique). Le BIEM, la CISAC et le GESAC estiment que cette solution porterait gravement atteinte aux intérêts des auteurs et de leurs éditeurs et menacerait la diversité culturelle. Les études menées par le BIEM, la CISAC et le GESAC montrent que l’utilisation des DRM est loin d’être généralisée et que ces mêmes DRM ne permettent pas de contrôler la copie privée des œuvres des créateurs. De plus, dans les années à venir, nombreux sont les appareils et services permettant la copie privée de l’intégralité du répertoire mondial qui continueront à exister. Par conséquent, le BIEM, la CISAC et le GESAC considèrent qu’il est injustifié d’envisager la suppression du système de rémunération pour copie privée. Ces organismes ont fait part de leurs préoccupations directement au Commissaire européen Charles McCreevy et elles suivent de près l’évolution des négociations dans les autres pays.

De l'inutilité d'une nouvelle législation européenne

La Commission Européenne étudie actuellement le système de rémunération pour copie privée, en vigueur dans 22 des 25 pays membres pour assurer une juste rémunération aux auteurs, pour décider des modifications éventuelles à y apporter.

"Aucun impératif, économique ou autre, ne commande une intervention législative européenne pour remanier le système actuel de rémunération pour copie privée en Europe. Les DRM en sont encore à leurs balbutiements et n'offriront pas de protection efficace pour les ayants droit avant de nombreuses années. En outre, le public a tout intérêt à ce que l’exception pour copie privée soit maintenue et il n’est guère envisageable que les consommateurs puissent être privés de la possibilité de continuer à faire des copies privées. Enfin, le système de rémunération pour copie privée n’est pas un obstacle au développement du marché en ligne européen" déclare Bernard Miyet, Président du GESAC.



Les DRM ne rendent pas obsolète le système de rémunération pour copie privée

La suppression des systèmes de rémunération pour copie privée est devenue le cheval de bataille de l'industrie du logiciel et des fabricants d’appareils d’enregistrement et supports vierges, qui tentent de convaincre le législateur que ce qu’ils appellent les "taxes pour copie privée" sont maintenant superflues et devraient être remplacées par des mesures de protection technique (TPM) et par des DRM.

Le BIEM, la CISAC et le GESAC sont tout à fait favorables aux TPM et aux DRM, qui s’annoncent comme un des moyens de développer une offre légale et diversifiée sur Internet. Cependant, cette technologie en est à un stade précoce de son développement et ne permet pas encore d'empêcher les usagers de faire un nombre illimité de copies. Par ailleurs, les systèmes actuels de DRM permettent aux consommateurs de contourner les protections afin de transférer leur musique sur d'autres supports. Enfin, l’utilisation des DRM n’implique aucunement la disparition de l’exception pour copie privée.

Cees Vervoord, Président du Conseil d’administration de la CISAC, précise : "Tout le monde y trouve son compte avec le système actuel de copie privée. C'est une solution simple et économique pour les consommateurs ; les fabricants peuvent mettre en avant les capacité de copie de leurs équipements comme un argument de vente convaincant ; et les créateurs sont rémunérés en contrepartie de la copie de leurs œuvres".

La Business Software Alliance (BSA) a estimé dans une étude récente
 que ce qu’ils appellent les "taxes" entravent la croissance du marché en ligne européen. Cependant, lorsque BSA conclue qu’aux Etats-Unis le marché en ligne est trois fois plus important qu’en Europe, elle omet de prendre en compte le téléchargement de musique lié à la téléphonie mobile, un secteur pourtant très important en Europe et beaucoup plus développé qu’aux Etats-Unis. Si l'on compare sérieusement ces deux marchés dans leur ensemble, le marché européen est alors trois fois plus important que l'américain. BSA pronostique également une croissance de 500 % du marché européen d'ici à 2008. Dans ces conditions, la relation entre les systèmes de rémunération pour copie privée et la taille du marché européen est on ne peut plus difficile à établir.

La rémunération pour copie privée est vitale

Jürgen Becker, Président du BIEM, conclut : "Grâce aux nombreuses innovations technologiques, nous pouvons aujourd'hui offrir de la musique et d'autres formes de loisir à de plus en plus de gens, qu'ils soient chez eux, au travail ou en déplacement. Mais il ne faut pas oublier que ce marché n’existe que par sa capacité à proposer aux consommateurs une offre culturelle riche et diversifiée et donc repose en ultime instance sur les créateurs, qui ont besoin pour vivre de recevoir une juste rémunération en contrepartie de l'utilisation de leurs œuvres. La protection des droits des auteurs par des moyens efficaces et une juste rémunération est aujourd'hui plus importante que jamais".




NOTE AUX EDITEURS

Dans de nombreux pays du monde, le système de copie privée permet aux consommateurs de reproduire des œuvres protégées à des fins privées sans autorisation préalable des ayants droit. Ainsi, la Directive européenne sur les droits d'auteur autorise les Etats membres à introduire dans leur législation une exception pour copie privée, à condition que les auteurs reçoivent une juste rémunération en contrepartie. Dans de nombreux pays, cette compensation est comprise dans le prix d'achat des appareils d’enregistrement et des supports vierges (lecteurs MP3, CD, DVD, disques durs, etc.). Cette rémunération est ensuite reversée aux auteurs via les sociétés de gestion collective.
La rémunération pour copie privée est un système juste. Bien que les fabricants récusent ce système, le multimillionnaire marché de l'électronique grand public repose en grande partie sur la copie d'œuvres musicales protégées par le droit d'auteur. Le BIEM, la CISAC et le GESAC estiment donc que cette industrie ne doit pas réaliser ses bénéfices aux dépens des créateurs, mais qu'elle doit au contraire contribuer à protéger les droits des auteurs.

Le BIEM est une organisation internationale représentant 45 sociétés de droit de reproduction mécanique originaires de 43 pays. Le BIEM négocie un Contrat type avec les représentants de l'IFPI (International Federation of the Phonographic Industry) permettant de fixer les termes et conditions d'utilisation du répertoire des sociétés. Le BIEM est basé à Paris et possède deux bureaux à Budapest et Singapour.

www.biem.org
La CISAC, Confédération Internationale des Sociétés d'Auteurs et Compositeurs, œuvre en faveur d'une meilleure reconnaissance et protection des droits des créateurs, et d'une amélioration de la qualité de la gestion collective de leurs droits. Avec 210 sociétés d'auteurs dans 109 pays, la CISAC représente ainsi indirectement plus de 3 millions d'auteurs et de compositeurs, et couvre l'ensemble des répertoires artistiques. Le siège de la CISAC se trouve à Paris et elle dispose de trois bureaux régionaux à Budapest, à Singapour et à Buenos-Aires.

www.cisac.org
Le GESAC représente 34 des plus importantes sociétés d’auteurs de l’Union européenne, de Norvège et de Suisse. A ce titre, le GESAC représente près de 500 000 auteurs et ayants droit d’auteurs dans les domaines de la musique, des arts graphiques et plastiques, de la littérature et des œuvres dramatiques, ainsi que les éditeurs de musique. Basé à Bruxelles, le GESAC a pour mission principale d’assurer la prise en compte des intérêts des auteurs européens et de leurs sociétés de gestion collective par les Institutions européennes.

www.gesac.org
Pour plus d'informations, veuillez contacter :

Marianne Rollet, Communication CISAC
Tél. : +33 (0) 6 22 51 61 12 ou +33 (0) 1 55 62 08 57 / marianne.rollet@cisac.org
ou
Véronique Desbrosses, Secrétaire générale GESAC
Tel: +33 (0)6.62.45.26.01 or +32 (0)2.511.44.54 / secretariatgeneral@gesac.org
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� DRM – Services de contenu en ligne autorisés en Europe et aux Etats-Unis – BSA, Octobre 2005.
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